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	ATELIER D’ECHANGES SUR LA MISE EN OEUVRE DU DROIT DE L’ENVIRONNEMENT EN AFRIQUE FRANCOPHONE



OUAGADOUGOU - BURKINA FASO, du 21 au 23 Novembre 2011
1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Conscients de la valeur des richesses naturelles du continent et des bénéfices qu’on peut en tirer pour impulser un développement économique et social
, les Etats africains se sont munis, dès leur accession à la souveraineté internationale, d’un corpus juridique plus apte à assurer une gestion durable des ressources naturelles. L’un des instruments majeurs qui a concrétisé cette volonté politique fut la Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles
, adoptée le 15 septembre 1968, sous les auspices de l’Organisation de l’unité africaine (OUA)
.
Cet instrument juridique précurseur en matière de conservation de la nature et des ressources naturelles, s’est voulu une réponse africaine face aux multiples fléaux qui sévissaient sur le continent. En effet, les grandes sécheresses qui ont touché l’Afrique subsaharienne dans les années 70, ont occasionné d’importantes pertes humaines mais également une dégradation sensible des écosystèmes. S’y ajoute la prise en conscience des Etats africains nouvellement indépendants de l’urgence de mettre en place un cadre africain de préservation du capital naturel du continent en proie à de fortes pressions.

Face à ces défis communs d’épuisement des ressources naturelles largement exploitées et la nécessité immédiate d’impulser une dynamique de développement du continent, les Etats africains devaient prendre des mesures urgentes parmi lesquelles l’établissement d’un cadre juridique à l’échelle continentale pour la préservation de l’environnement.

S’adossant à ce « socle fondateur » en matière de conservation des ressources naturelles et tirant les leçons des catastrophes écologiques survenues, qui ont fini de rappeler la nécessité d’une meilleure prise en compte de la gestion des questions liées à l’environnement au niveau national, la plupart des Etats africains ont inscrit la préservation de l’environnement parmi leurs principales préoccupations. C’est dans ce cadre qu’il a été institué, des départements ministériels spécialement dédiés aux questions environnementales. Ces services étatiques ont joué un rôle déterminant dans la production normative en matière de gestion de l’environnement et des ressources naturelles.
Cet engagement des pays en voie de développement, en particulier ceux de l’Afrique francophone dans la sauvegarde des ressources naturelles, s’est traduit également par leur déploiement dans la sphère internationale, à travers leur participation active aux fora internationaux sur l’environnement. Dans ce cadre, la Conférence des Nations Unies sur l’environnement humain, qui s’est tenue à Stockholm (Suède) en 1972, a été un temps fort avec l’adoption d’instruments juridiques majeurs tels que la Déclaration finale sur l'environnement et le Plan d’action.

Cette Conférence pionnière, a été d’une importance capitale dans la réforme institutionnelle onusienne en faveur de l’environnement. En effet, l’une des recommandations majeures de la conférence fut la création d’un cadre institutionnel à même de prendre en charge de façon spécifique les questions environnementales. Ainsi furent jetées les bases du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE). Cette institution renforcera la sensibilisation des Etats, notamment ceux de l’Afrique sur leur vulnérabilité face aux fléaux environnementaux et sur la nécessité de leur prise en compte plus effective dans les politiques et programmes de développement.
Dans ce même sillage, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), réunie en Assemblée générale en 1975 en terre africaine à Kinshasa (RDC), a accompagné les Etats africains dans l’élaboration d’un instrument juridique non contraignant en faveur de la protection de la Nature. Ce processus aboutira en 1982 à l’adoption de la Charte mondiale de la nature par l’Assemblée générale des Nations Unies, réaffirmant ainsi l’image d’une Afrique acquise à la cause environnementale.
Deux décennies après Stockholm, les Etats africains ont renouvelé leur adhésion aux processus multilatéraux de gouvernance de l’environnement en participant de façon active au Sommet de la Terre de Rio de Janeiro (Brésil) en 1992. Lors de cette rencontre, les Etats africains, notamment ceux les plus gravement touchés par la sécheresse des années 70, ont demandé et obtenu de la communauté internationale qu’elle entame des négociations sur l’épineuse question de la désertification. Ce processus aboutira en 1994 par l’adoption de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification.

Ultérieurement, les Etats africains ont également joué un rôle non négligeable dans l’adoption d’autres instruments juridiques internationaux visant la protection de l’environnement. Il s’agit notamment de la Convention sur la diversité biologique, la Convention-cadre des nations unies sur les changements climatiques, la Déclaration sur l’environnement et le développement, la Déclaration de principes non juridiquement contraignants mais faisant autorité, pour un consensus mondial sur la gestion, la conservation et l’exploitation écologiquement viable de tous les types de forêt.
A noter également, l’adoption en 1991 de la Convention de Bamako sur l’interdiction d’importer en Afrique des déchets dangereux sur le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux produits en Afrique, le pendant de la Convention de Bâle de 1989, accord jugé moins protecteur pour les Etats africains très exposés au transfert de déchets polluants.
Ces différents événements ont favorisé l’émergence d’un droit de l’environnement en Afrique et surtout dans l’espace francophone. C’est ainsi que de nombreux Etats ont consacré le « droit à un environnement sain » dans le corpus de leur textes fondamentaux (Constitutions). A cela s’ajoutent les nombreux textes législatifs et réglementaires ainsi que les politiques, les plans et les programmes visant la protection de l’environnement.

En dépit de cet engagement volontariste, de nombreuses études ont mis en évidence une dégradation persistante et parfois irréversible de l’environnement en Afrique. C’est notamment le cas de la diversité biologique dont l’inquiétante érosion a poussé la communauté internationale à déclarer 2010 « Année internationale de la biodiversité », rappelant ainsi aux Etats leur obligation à s’investir davantage dans le combat de la préservation du patrimoine naturel.

Face à cette situation alarmante, il y a urgence d’agir sur les facteurs clés qui ne favorisent pas une application rigoureuse des règles de protection des ressources naturelles. C’est le cas notamment de l’insuffisance dans l’adoption des textes d’application aux nombreuses lois-cadres mais également dans l’incorporation des dispositifs des accords multilatéraux sur l’environnement dans l’ordonnancement juridique interne des Etats, etc. Ces différents constats traduisent la problématique de l’ineffectivité du droit de l’environnement dans la presque totalité des Etats africains.

2. THEMATIQUES ET OBJECTIFS D’ECHANGES 

L’effectivité du droit de l’environnement demeure l’un des principaux défis posés à la gouvernance mondiale. Quel rôle peut jouer l’Afrique francophone dans la recherche de solutions viables à ce défi ? Quelle(s) nouvelle(s) dynamique(s) faut-il propulser pour maximiser la rentabilité de la règle de droit au service d’une meilleure préservation de l’environnement en Afrique francophone ? Quelles institutions adaptées faut-il mettre en place pour une meilleure gestion de l’environnement ?

Ce sont autant de questions auxquelles l’atelier d’échanges sur la mise en œuvre du droit de l’environnement en Afrique se propose de trouver des pistes de solution.

Cet atelier qui se tient à un moment critique de l’évolution du droit de l’environnement, se veut également une interpellation des acteurs sur l’urgence de l’adoption de mesures adéquates visant à assurer une mise en œuvre efficiente des normes environnementales.

Par une analyse approfondie de la problématique de la mise en œuvre du droit de l’environnement, cet atelier vise à identifier les principaux obstacles qui paralysent l’effectivité des règles juridiques protégeant l’environnement en Afrique francophone. Ce diagnostic permettra aux participants d’identifier les remèdes et de dégager des perspectives.

A l’issue de cette rencontre, les participants auront : 
· identifié les principaux acteurs impliqués dans le processus de mise en œuvre concertée du droit de l’environnement ; 
· défini leurs rôles et responsabilités ; 

· diagnostiqué et analysé les différentes causes de l’ineffectivité du droit de l’environnement en Afrique francophone ;

· identifié efficacement des pistes de solutions et les perspectives y afférentes ; 

· défini un mécanisme institutionnel capable d’appuyer l’opérationnalisation desdites solutions au niveau régional et/ou national ;

· défini les principaux axes pour l’élaboration d’une stratégie africaine de mise en œuvre du droit de l’environnement.
3. APPROCHE METHODOLOGIQUE

Cet atelier adoptera une méthodologie basée sur une approche de la mutualisation des connaissances et des expériences des participants pour propulser une nouvelle dynamique propice à une meilleure mise en œuvre du droit de l’environnement en Afrique francophone. Il permettra de construire un espace d’échanges entre différents acteurs dans la perspective d’une stratégie de mise en œuvre du droit de l’environnement en Afrique  francophone.

La diversité des participants (institutions étatiques, société civile, institutions communautaires et internationales, universitaires) va non seulement permettre un riche partage d’expériences (difficultés et acquis), mais aussi constituer un atout favorable à la définition des rôles respectifs de chaque acteur dans le processus de mise en œuvre du droit de l’environnement en Afrique francophone.

Pour maximiser les échanges et permettre une large expression de chaque participant, les travaux se dérouleront en plénière et en commissions. Les conclusions serviront à l’élaboration d’une stratégie africaine de mise en œuvre du Droit de l’Environnement.

4. PUBLIC CIBLE

Les participants à l’atelier d’échanges sur la mise en œuvre du droit de l’environnement en Afrique francophone sont des acteurs étatiques et non-étatiques de l’Afrique francophone justifiant d’une expérience dans la production et/ou la mise en œuvre du Droit de l’Environnement. Ce sont notamment :

· des juristes des départements ministériels chargés des questions environnementales ;

· des représentations des organisations et institutions communautaires 
· des magistrats des cours et tribunaux de l’ordre judiciaire ;
· des juristes exerçant dans des ONG ayant des activités liées à la mise en œuvre du droit de l’environnement ;
· des universitaires juristes ayant des centres d’intérêt axés sur le droit de l’environnement ;

· des parlementaires et élus locaux ;
· Toute autre expertise pouvant contribuer aux objectifs de l’atelier. 

5. DATE & LIEU 

L’atelier se tiendra du 21 au 23 novembre 2011 à Ouagadougou (Hôtel Splendid) au Burkina Faso.
6. ORGANISATION 

Cet atelier est co-organisé par :

· L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)

Personne de contact : M. Yacouba SAVADOGO, 
                                    courriel: yacouba.savadogo@iucn.org
· L’Institut de l’Energie et de l’Environnement de la Francophonie (IEPF)

Personne de contact: Mme Faouzia ABDOULHALIK, 
                                   courriel: faouzia.abdoulhalik@francophonie.org 
� Les ressources naturelles constituent la principale source économique et alimentaire de nombreux Etats africains.


� La Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles a été adoptée à Alger le 15 septembre 1968. La version revisée de cette convention a été adoptée à Maputo (Mozambique) en 2003 sous l’appelation de la « nouvelle Convention africaine pour la conservation de la nature et des ressources naturelles » ou Convention de Maputo.


� Oraganisation de l’unité africaine, devenue Union africaine (UA) depuis la conference des Chefs d’Etats de Durban (Afrique du Sud) en juillet 2001.
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